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Réunion des Parties intéressées MIP/2003/IP/18 
Genève, 3-7 novembre 2003 

Document de base 

Cinquième journée : Vendredi 7 novembre 2003 

Thème : Des partenariats pour une meilleure santé 

Au cours de l’examen de ce thème, les participants sont invités à aborder le sujet suivant : 

L’action dans les pays : des résultats grâce à la coopération 

Problématique 

Si l’on veut améliorer de manière spectaculaire les résultats dans le domaine de la santé en tirant parti 
de la place prépondérante qu’occupe actuellement la santé parmi les questions qui retiennent 
l’attention au niveau international, des partenariats solides sont indispensables. Des efforts particuliers 
s’imposent pour créer de tels partenariats et les entretenir de façon à ce qu’ils obtiennent des résultats 
satisfaisants. S’il est vrai qu’il n’y a pas deux partenariats semblables, certains éléments sont 
néanmoins communs à tous. 

Au niveau des pays, il manque souvent dans le secteur de la santé des mécanismes susceptibles de 
développer la coordination entre pouvoirs publics, organismes de développement, organisations non 
gouvernementales et organismes privés. Des occasions peuvent ainsi être perdues faute de mettre en 
commun des ressources déjà limitées et d’unir les efforts. En outre, trop d’initiatives sont imposées 
depuis le haut et donc mal adaptées aux besoins locaux. Une meilleure coordination et une meilleure 
collaboration ont contribué à limiter les doubles emplois et à accroître l’efficacité et l’efficience des 
programmes nationaux et des programmes financés par des donateurs. 

Ces dernières années, afin de coordonner et d’améliorer le développement sanitaire, les 
gouvernements, le système des Nations Unies, les organisations intergouvernementales et d’autres 
partenaires essentiels du développement ont lancé un certain nombre de partenariats au niveau des 
pays. Il s’agit par exemple des stratégies de réduction de la pauvreté ou des programmes de 
développement sectoriel. Des mécanismes propres aux Nations Unies (par exemple le bilan commun 
de pays et le plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement) ainsi que des mécanismes de 
coordination liés à des inititatives mondiales (le Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la tuberculose 
et le paludisme et l’Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination) ont aidé à harmoniser les 
politiques et les programmes. Bien souvent, la complexité des problèmes de santé et des problèmes 
connexes dans les pays a exigé une collaboration technique accrue entre deux ou plusieurs 
organisations afin d’utiliser efficacement l’avantage comparé de chacune.  

Les partenariats mis en place par l’OMS au niveau des pays font appel aux services compétents de 
l’Etat (principalement les ministères de la santé) ainsi qu’à des organisations bilatérales et 
multilatérales, aux organisations du système des Nations Unies, aux institutions financières 
internationales, au Comité international de la Croix-Rouge, aux organisations non gouvernementales, à 
la société civile et à des organismes bénévoles. L’OMS applique ces partenariats à toute la gamme des 
activités de coopération technique en rapport avec le secteur de la santé. En effet, dans sa stratégie 
institutionnelle, l’OMS reconnaît qu’elle doit adopter de nouvelles méthodes de travail si elle veut 
faire face efficacement aux changements qui interviennent dans l’environnement international. La 
négociation de partenariats nationaux et internationaux figure donc parmi les principales fonctions de 
l’Organisation. Pour illustrer son engagement actuel dans des partenariats et des mécanismes de 
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coordination, l’OMS a rejoint le groupe des Nations Unies pour le développement, mécanisme de 
coordination des Nations Unies, afin de poursuivre l’application du programme de réformes, et fait 
également partie du système des coordonnateurs résidents des Nations Unies dans les pays. 

Des études de cas concernant le Bangladesh, le Kenya, le Kirghizistan, les Philippines et la Zambie 
offriront davantage de données factuelles pour illustrer les expériences positives qu’a pu connaître 
l’OMS dans chacune des trois catégories de partenariats susmentionnés. 

Points à discuter 

• Les enseignements des initiatives mises en oeuvre en partenariat. 

• L’impact des partenariats dans les pays et les problèmes qui se posent. 

• Les mesures en cours pour renforcer les bureaux de l’OMS dans les pays. 
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